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 n° 212 676 du 22 novembre 2018  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MAKIADI MAPASI 

Place Jean Jacobs 1 

1000 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 juin 2018, en son nom, et avec X, au nom de leurs enfants 

mineurs, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le 

territoire, et de quatre ordres de reconduire, pris le 27 avril 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 juillet 2018 convoquant les parties à l’audience du 30 août 2018. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, Présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MAKIADI MAPASI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Arrivé en Belgique sous le couvert d’un visa étudiant, l’époux de la première 

requérante a été autorisé au séjour temporaire, sur la base des articles 58 et 59 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
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des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), et mis en possession d’un certificat 

d’inscription au registre des étrangers, valable du 22 octobre 2010 au 31 octobre 2015. 

 

Le 9 novembre 2015, faisant valoir son inscription dans un nouvel établissement, l’époux 

de la première requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois, sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 7 mars 2016, il a été autorisé au séjour temporaire. Il a été mis en possession d’un 

certificat d’inscription au registre des étrangers, valable jusqu’au 30 septembre 2016. 

 

Le 8 décembre 2016, le renouvellement de cette autorisation de séjour temporaire, a été 

accordé. Son titre de séjour a été prorogé jusqu’au 30 septembre 2017.  

 

1.2. Arrivée en Belgique sous le couvert d’un visa de regroupement familial, sollicité sur la 

base de l’article 10bis de la loi du 15 décembre 1980, en qualité de conjoint d’un 

ressortissant de pays tiers autorisé au séjour limité, la première requérante a été mise en 

possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, le 16 août 2011. Ce titre 

de séjour a été prolongé jusqu’au 30 septembre 2017. 

 

1.3. Le 30 janvier 2018, l’époux de la première requérante a sollicité le renouvellement de 

son autorisation de séjour temporaire. 

 

Le 20 mars 2018, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour, et un ordre de quitter le territoire, à son égard, 

décisions, qui lui ont été notifiées, le 22 mars 2018. 

 

1.4. Le 27 avril 2018, la partie défenderesse a pris, à l’encontre de la première 

requérante, une décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire, et lui a 

donné l’ordre de reconduire ses quatre enfants mineurs.  

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées, le 11 juin 2018, constituent les actes attaqués et 

sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire (ci-

après : les premier et deuxième acte attaqués) : 

 
« □ il a été mis fin au séjour de l'étranger rejoint sur base de l'article 13, § 3, de la loi (article 13, § 4, 

alinéa 1er, 1°) : 

□ l'intéressée ne remplit plus une des conditions prévues à l'article 10 bis de la loi (article 13, § 4, alinéa 

1er, 2°) : 

 

Considérant que [la première requérante] et ses quatre enfants ([…]) ont été autorisés au séjour de plus 

de trois mois en Belgique pour une durée limitée en qualité de membres de la famille d'un étranger 

autorisé au séjour pour une durée limitée; 

 

Considérant que leur séjour est strictement lié au séjour de ce dernier ([l’époux de la première 

requérante]) ; 

 

Qu'à ce titre, [la première requérante] a été mise en possession d'une Carte A valable du 16/08/2011 au 

31/10/2011, renouvelée régulièrement jusqu'au 30/09/2017 ; les enfants étant quant à eux 

progressivement mis en possession de Cert.I.Enfant temporaires. Considérant qu'au-delà de cette 

dernière date, elle s'est maintenue sur le territoire belge avec ses enfants alors qu'il lui appartenait de 

mettre spontanément fin à son séjour. 
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Considérant que la personne rejointe [l’époux de la première requérante] n'est plus autorisé au séjour 

dans le Royaume depuis le 01/10/2017 (lendemain de la date d'expiration de sa Carte A délivrée le 

27/12/2016). 

 

Considérant que la demande d'autorisation de séjour introduite par ce dernier le 30/01/2018 en 

application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 a été déclarée irrecevable le 20/03/2018 et 

qu'un ordre de quitter le territoire (annexe 13) a été pris à son encontre le même jour ; 

 

Partant, il est également mis fin au séjour de [la première requérante] et de leurs quatre enfants ([X.]). 

 

La présente décision ne porte pas atteinte à l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme ni à l'intérêt supérieur des enfants. En effet, l'unité familiale est préservée ; il est mis fin au 

séjour de la famille en Belgique et rien ne justifie qu'elle ne puisse se poursuivre dans leur pays de 

provenance ou d'origine. Quant aux autres éléments mis en avant par [l’époux de la requérante] relatifs 

à l'état de santé de l'intéressée, ceux-ci ont déjà été examinés lors de la décision prise en date du 

20/03/2018. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressée accompagnée de ses 

enfants [X.] de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

- S’agissant des ordres de reconduire (ci-après : les troisième, quatrième, cinquième et 

sixième actes attaqués) : 

 
« article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 […] : Demeure dans le Royaume au-delà du 

délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé; 

 

Suite à la décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire prise à l’encontre de [la première 

requérante] et de ses quatre enfants [...] ce même jour (annexe 14quater) [sic] ».  

 

1.5. Par un arrêt n° 212 675, prononcé le 22 novembre 2018, le Conseil du Contentieux 

des Etrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours introduit à l’encontre des 

décisions, visées au point 1.3. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation de l’article 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 22 de la Constitution, de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 3 et 10 de la Convention internationale 

relative aux droits de l’enfant, des « principes généraux de droit, tirés de l'erreur manifeste 

d'appréciation, de la sécurité juridique, de prudence, de précaution, de minutie et du 

principe selon lequel, l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant en 

considération tous les éléments pertinents de la cause ». 

 

Après un rappel de diverses considérations théoriques, elles font valoir que « si nous 

pouvons concéder que [le premier acte attaqué] est motivé sur le plan forme[l], cette 

motivation n'est [cependant] pas adéquate d'autant plus que l’autorité administrative fait 

semblant d'oublier que le recours en suspension et annulation introduit par [l’époux de la 

première requérante] contre l'ordre de quitter le territoire qui lui était notifié est toujours 

pendant devant votre conseil ; Qu'en outre, la partie adverse passe sous silence les 

ennuis de sant[é] de la [première] requérante qui d'ailleurs s'apprête à introduire une 

demande d'autorisation de séjour pour des raisons médicales ; Que l'exigence de 

motivation adéquate sanctionne les erreurs manifestes d'appréciation, […] Que l'ordre de 

quitter le territoire serait évité si la partie adverse a pris en considération le recours en 
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suspension et annulation de [l’époux de la première requérante] toujours pendant devant 

le conseil du contentieux des étrangers ; […] ».  

 

Elles ajoutent que « la première requérante et ses enfants ont le droit de vivre en famille 

avec son époux qui est aussi le papa des enfants ; Que la partie adverse fait croire que la 

présente décision ne porte atteinte à l'article 8 de la [CEDH] ni à l'intérêt supérieur des 

enfants .En effet, l'unité familiale est préservée ; il est mis fin au séjour de la famille en 

Belgique et rien ne justifie qu'elle ne puisse se poursuivre dans leur pays de provenance 

ou d'origine ; Que contrairement à ces allégations de la partie adverse, aussi longtemps 

que votre conseil ne s'est pas encore prononcé sur le recours son recours, [l’époux de la 

première requérante] est dans le droit de continuer ses études en Belgique ; Que pareille 

décision sera de nature à séparer [l’époux de la première requérante] avec sa famille, ce 

qui fatalement constitue la violation de l'article 8 de la [CEDH] ; […] Que la partie adverse 

n'a eu aucun égard à l'arrêt Tabitha du 12 octobre 2006 où la Cour européenne des droits 

de l'homme a considéré que l'Etat belge se devait également, en vertu de ses 

engagements internationaux, de favoriser la réunification familiale de l'enfant avec sa 

mère ; Que l'intérêt supérieur de l'enfant constitue une considération primordiale pour les 

États membres lors de la transposition des dispositions de la présente directive relatives 

aux mineurs. Les États membres garantissent un niveau de vie adéquat pour le 

développement physique, mental, spirituel, moral et social du mineur ; […] Que dans 

plusieurs législations, il est question de veiller au respect de l'intérêt supérieur de l'enfant ; 

[…] ». 

 

Les parties requérantes soutiennent en outre « Que pour la Cour européenne des droits 

de l'homme, l'expulsion par un Etat membre peut soulever un problème au regard de 

l'article 3 de la CEDH et donc engager la responsabilité d'un Etat contractant au titre de la 

Convention, lorsqu'il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l'intéressé courra, 

dans le pays de destination, un risque réel d'être soumis à des traitements contraires à 

l'article 3 de la CEDH. Dans ces conditions, l'article 3 de la CEDH, implique l'obligation de 

ne pas expulser la personne en question vers ce pays (Cour eur. D.H., arrêt Y c/Russie, 

4/12/2008, paragraphe 75) ; […] Que force est de constater que les éléments médicaux 

invoqués par [l’époux de la première requérante], même s'ils étaient formulés de manière 

floue et non étayés (ce que la décision attaquée ne relève pas), se devaient formellement 

de recevoir une réponse autre qu'un simple renvoi à la procédure de l'article 9 ter de la loi 

du 15/12/1980. En effet, ces éléments peuvent le cas échéant constituer des 

circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9 bis de la loi du 15/12/1980. Le 

requérant et sa situation médicale ne s'inscrivent pas nécessairement dans le cadre de 

l'article 9 ter de la dite loi. La décision attaquée n'est donc pas adéquatement motivée 

(C.C.E., 29/04/2010, 

numéro 42.699) ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la 

manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, les parties requérantes s’abstiennent d’expliquer, 

dans leur moyen, de quelle manière les actes attaqués violeraient les « principes 

généraux de droit, tirés […] de la sécurité juridique ». Il en résulte que le moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation ces principes. 
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3.2.1. Sur le reste du moyen unique, l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’espèce, la motivation des actes attaqués se vérifie à l’examen du dossier 

administratif et n’est pas utilement contestée par les parties requérantes.  

 

En effet, celles-ci se bornent à faire grief à la partie défenderesse de ne pas avoir eu 

égard au fait qu’un recours est pendant à l’encontre des décisions, visées au point 1.3., 

prises à l’égard de l’époux de la première requérante. Toutefois, le Conseil ayant rejeté ce 

recours aux termes d’un arrêt n° 212 675, prononcé le 22 novembre 2018, ce grief est 

dénué d’intérêt. 

 

Quant au grief relatif à la non prise en compte des « ennuis de santé de la [première] 

requérante qui d'ailleurs s'apprête à introduire une demande d'autorisation de séjour pour 

des raisons médicales », le Conseil observe, s’agissant de la décision de retrait de séjour, 

attaquée, que l’état de santé ne figure pas au nombre des éléments devant être pris en 

compte par la partie défenderesse lorsqu’elle décide de mettre fin à un droit de séjour, en 

application de l’article 13, §4, alinéa 3, de la loi du 5 décembre 1980. L’argumentation 

développée à cet égard manque donc en droit.  

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, et des ordres de reconduire, attaqués, le grief 

précité n’est pas pertinent. En effet, à l’appui de la demande de renouvellement d’une 

autorisation de séjour temporaire, visée au point 1.3., l’époux de la première requérante a 

fait valoir que « [son] épouse a connu des graves ennuis de santé, ayant exigé plusieurs 

hospitalisations (certificat du médecin en annexe) ». Le certificat médical annexé à cette 

demande, daté du 8 août 2017, mentionne ce qui suit : « l’état de santé de [la première 

requérante] a nécessité une présence plus importante [de son époux] auprès [d’elle] et sa 

famille durant toute l’année académique 2016-2017. Ceci pour des raisons de santé avec 

des hospitalisations à répétition ». Toutefois, si ces éléments – qui ne sont nullement 

étayés quant à leur nature et leur gravité – indiquent, tout au plus, que la [première] 

requérante a connu des problèmes de santé au cours de l’année académique 2016-2017, 

il ne peut raisonnablement en être déduit que ces problèmes de santé perduraient lors de 

la prise de l’ordre de quitter le territoire, attaqué. Il s’ensuit qu’il ne peut valablement être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte ces éléments, dès lors 

que les parties requérantes sont restées en défaut d’en démontrer l’actualité. 

 

Quant à la vie familiale alléguée, le Conseil observe que, le 23 mars 2018, la partie 

défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, à l’égard de l’époux de la première 

requérante. Partant, dès lors que cet ordre de quitter le territoire, celui pris à l’encontre de 

la première requérante (le deuxième acte attaqué), et les ordres de reconduire leurs 

enfants mineurs (les troisième, quatrième, cinquième et sixième actes attaqués), revêtent 

une portée identique pour chacun d’entre eux, leur seule exécution ne saurait constituer 

un empêchement à la poursuite d’une vie familiale, ensemble, ailleurs qu’en Belgique. 

 

Quant au grief relatif à la non prise en considération de l’intérêt supérieur des enfants du 

couple, la partie défenderesse a considéré que « La présente décision ne porte pas 
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atteinte à l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ni à l'intérêt 

supérieur des enfants. En effet, l'unité familiale est préservée ; il est mis fin au séjour de la 

famille en Belgique et rien ne justifie qu'elle ne puisse se poursuivre dans leur pays de 

provenance ou d'origine ». Or, cette motivation n’est pas formellement mise en cause par 

les parties requérantes. Elles se bornent en effet à renvoyer à des considérations 

théoriques sans préciser, in concreto, de quelle manière les actes attaqués porteraient 

atteinte à l’intérêt supérieur de ces enfants.   

 

3.2.3. Enfin, quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne 

des Droits de l’Homme a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont 

sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester 

sur le territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des 

services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas 

d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation importante de 

sa situation, et notamment une réduction significative de son espérance de vie, n’est pas 

en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger 

atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter 

cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de 

soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très 

exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont 

impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les différences socio-

économiques entre les pays font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat 

contractant et celui existant dans le pays d’origine peuvent varier considérablement. Si la 

Cour, compte tenu de l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de 

la Convention, doit continuer de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher 

l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat 

contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et 

illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure 

le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les Etats contractants » (CEDH, 27 mai 

2008, N. c. Royaume-Unis, §§42-45).  

 

En l’occurrence, l’existence des considérations humanitaires impérieuses requises n’est 

pas démontrée et, partant, la partie défenderesse n’a pas porté atteinte à cette disposition 

en adoptant les actes attaqués. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux novembre deux mille dix-

huit par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffière assumée.  

 

La greffière,  La Présidente, 

 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 


